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CONTEUR VAUDOIS 3

partition de soliste et il en résultait une émulation

qui se moquait de l'harmonie, du fondu,
du nuancé. Malgré son souffle inépuisable( et
soutenu, l'accordéon avait peine à associer cornet

et trombone, et à maintenir oette h ase chantante

sur laquelle les cuivres semblaient broder
des arabesques et des fioritures.

Et pour qui cette .musique ignorant la vieille
mazurka, l'antique rigodon et la polka de nos
grand'mères Elle appelait à la danse la
jeunesse du village ; mais en cette après-midi de

juin, la chaleur avait raison de bien des

vaillances, et deux ou trois couples seulement
tournaient mollement, se balançaient, ondulaient
sur le plancher à demi ombragé. Le lac, à deux

pas, recevait les dernières sonorités et en amusait

la foule des baigneurs, tandis que moi, je
sirotais un verre de bière en savourant cette
musique carnavalesque. M. Gaillard.

nUILLttON

LA VIGNE Dû PASTEUR CAUCHE i

Nouvelle.
UAND le père Gauche mourait, en

pleine fenaison, après trois jours de
maladie, les gens de Grépins furent

bien étonnés du peu qu'il laissait. On le croyait
un des « gros » du village ; et c'était quelque
chose : car Crépiras est un des beaux villages de
la Côte, qui dresse en plein vignoble le clocher
de sa vieille eglise bourguignonne, les deux
tourelles de son château bernois, ses maisons aux
vastes toits lents qu'ombragent des marronniers
ou des tilleuls. Et voilà qu'au lieu de laisser,
comme chacun s'y attendait, des mille et des
cents à ses trois fils, le père Cauche leur léguai?
des hypothèques, des oédules, des billets à ordre,
un passif dont la liquidation traîna pendant des
semaines. Peur payer les dettes, il fallut vendre
ce qui restait dans les caves du vin des dernières
récoltes, les meilleurs morceaux de vigne, un
bois de sapins et de hêtres juchés plus haut, sur
la crête des derniers contreforts du Jura. Après
quoi, la situation étant nette, on calcula ce que
valait le reste : la maison avec ses vastes caves
bien meublées d'ovales, les prés au-dessous du
bois, la parcelle de vigne qui (restait, le plantage,
les instruments aratoires, le bétail, etc. Et le partage

se fit chez le notaire de Dirusy, M.
Belhomme : l'aîné des trois fils, Jacob, garda le
train de campagne, en reconnaissant au cadet,
Frédéric, commis chez un marchand de fer de
Lausanne, une so,mme équivalente à la moitié de
sa valeur ; le troisième, Alexis, le pasteur, reçut
la vigne. A elle seule, la vigne ne représentait
certes pas le tiers de la fortune totale, et le pasteur

fut le plus mal partagé : mais ses frères lui
rappelèrent l'argent dépensé pour ses études,
firent sonner bien haut qu'ils lui abandonneraient
la récolte de l'année, et il accepta l'arrangement
sans résistance.

Il était pourtant le plus pauvre des trois, malgré

le capital englouti par ses années d'université.

Jacob venait de se marier : sa femme, une
Pellas de Borins, lui avait apporté une bonne
dot, étant orpheline de père et de mère ; Frédéric,

resté célibataire, gagnait plus que son
nécessaire. Lui seul, avec son maigre traitement,
trimait comme un malheureux pour nouer les
deux bouts. Aussitôt .après sa consécration, il
avait épousé la fille d'un de ses professeurs,
Madeleine Limouirs, qui ne devait jamais posséder
d'autre bien que le nom estimé de son père. Puis,
la 'Cure du village natal étant devenue vaoante
par la ¦mort du titulaire qui l'occupait depuis
trente ans, il l'obtint, heureux de se rapprocher
des siens, dans un sentiment, de reconnaissance
qui l'empêcha de mesurer la distance où il se

trouvait d'eux. Sa jeune femme aimait la
campagne: elle le suivit en rêvant une idylle poétique

à sa manière, une existence paisible et mo¬

destement utile. Mais en six ans ils eurent six
enfants, et la gêne n'attendit pas le dernier pour
s'introduire dans la bucolique. Quel problème
que de chausser ces douze pieds, de vêtir ces six
petits corps, de nourrir ces six grandes bouches
En été, les Cauche recevaient quelques pensionnaires,

qui fournissaient un légegr appoint à
l'équilibre du budget. Malgré cela, si le père ne
leur eût fourni une partie de l'indispensable, —
les légumes, les pommes de terre, des œufs, des

saucissons, — ils eussent été aussi pauvres que
les plus pauvres. D'autant plus qu'ils manquaient
d'esprit pratique : Madeleine, encore très bien,
soigneuse de sa personne et naturellement
élégante, gardait de l'éducation paternelle un sens
de la rêverie qui s'accommodait mal des nécessités

de l'existence ; pleine de bonne volonté, elle

ne fut jamais une de ces ménagères qui tirent un
grand parti des petites choses et ne laissent rien
perdre. Quant à Alexis, avec son teint de lait,
ses yeux vagues, ses allures gauches, il était de

ces êtres qui ne parviennent point à se familiariser

tout à fait avec la réalité : il ne fut donc
d'aucun secours dans la direction du ménage.

Ses paroissiens, dont plusieurs le tutoyaient
comme ancien camarade, le jugeaient diversement.

La plupart, ceux qui tenaient au lustre de
la commune, lui reprochaient ses sermons,
d'éclat médiocre ; les autres, — ceux qui prisent le
fond plus que la forme sont toujours la minorité

— le défendaient en disant : « Au moins, il
prêche d'exemple » Et ils vantaient sa
bienveillance, sa charité, sa modestie, l'affection qu'il
conservait à ses vieux parents « au lieu de faire
le fier comme tant d'autres », la sérénité paisible

de ses habitudes, l'égalité de son humeur.
Quelques-uns, ennemis jurés des mômeries,

lui en voulurent de son adhésion à la confrérie
des Bons Templiers, qui se fonda pour surenchérir

sur les rigueurs de la « Tempérance » : d'autant

plus que cette question ¦de .l'abstinence était
à peu près la seule sur laquelle M. Gauche
s'échauffât. Il la ramenait sans cesse dans ses
conversations, dans ses visites, dans ses prêches.
Même, elle le rendait presque éloquent, à l'occasion

; et il oubliait parfois son habituelle charité
pour menacer les buveurs des plus terribles
châtiments : la ruine, la misère, le delirium tremens
et toutes sortes de maladies.

Aussi quand ses frères lui proposèrent la
vigne pour sa part de l'héritage paternel, sa
conscience poussa-t-elle un de ces petits oris par
lesquels elle nous avertit quand nous allons mal
faire, et que pour notre malheur nous n'écoutons
pas toujours. M. Cauche l'entendit à peine : la
voix du besoin parlait plus haut. La perspective
d'être en partie tiré de ses embarras, qui
risquaient fort de s'aggraver à présent que
l'orgueil paternel n'y pourvoirait plus, l'étourdit, et
il trouva mille raisons excellentes pour justifier
sa faiblesse : ses frères tenaient à oette solution...
elle arrangeait leurs affaires... lui appartenait-il
de la discuter, à lui qui avait bénéficié de sacrifices

extraordinaires et de tant de largesses
D'ailleurs, beaucoup d'abstinents, parmi les plus
zélés, possèdent ¦des vignes ou font le commerce
de vin, parce qu'il faut vivre... Il signa donc
l'acte de partage, et la petite voix se tut.

Mais à peine eut-il .achevé son paraphe, que
M. Belhomme — un bon vivant, — qui l'observait

du coin de l'œil avec un air 'de malice, lui
dit en goguenardant un peu :

— Eh bien, monsieur le pasteur, comment
allez-vous vous arranger avec vos Bons-Templiers
à présent que vous voilà vigneron

Au lieu de hausser les épaules en riant, comme
d'autres auraient fait, M. Cauche devint
cramoisi ; et le farceur de notaire, enchanté du succès

de sa plaisanterie, pousuivit :

— Il faut bien espérer qu'elle donnera des

raisins, n'est-ce pas?... Quand les raisins sont là,
on a du vin... Quand en a du vin, on le vend...
Et les gens qui l'achètent, c'est pour le boire...
Voyons que répondrez-vous à ceux auxquels
vous prêchez l'abstinence, s'ils vous demandent
de leur céder une pièce

Ces paroles répétaient le petit ori ¦de
conscience que M. Cauche avait étouffé. Mais comme

elles sortaient d'une beuche ironique, qui les

accentuait avec force, il fallut bien les écouter.
Et le pasteur en sentit si bien la logique, qu'il
ne trouva pas un mot à répondre, Il se troubla,
s'embarrassa, balbutia comme un écolier pris en
faute ; si bien que le notaire, qui était ben

garçon, voulait le remettre à l'aise et lui dit :

— Ne vous troublez pas pour si peu, monsieur

le pasteur Il y a votre vollègue des Bons
Templiers, M. Juberson, qui en a vu bien d'autres

Croiriez-vous que l'an dernier, il a fait
plus de deux cent mille hectosL. De quoi saoû-
1er tout le canton Et il ne demande qu'à
recommencer cette année... Seulement, il a trouvé
un moyen de se mettre la conscience en paix: il
ne donne 'à ses vendangeurs que du café au lait
ou du thé froid. Pour qu'on ne le prenne pas
pour un avare, il leur distribue des cigares tant
qu'ils en veulent. Habile, ça hein Quant à son
vin, il l'a vendu d'avance et à des coquins de
marchands qui le coupent avec du vin d'Espagne,

encore!... Voyez-vous, on finit toujours par
se mettre d'accord avee ses convictions-•. Il faut
bien, n'est-ce pas sans quoi, on ne pourrait
plus vivre Quand on possède une vigne, on
ne peut pourtant pas l'arracher pour planter des

pommes de terre
Jacob, tout guilleret, dit en clignant de l'œil :

— Si elle te gène, je la prendrai bien par-dessus

¦le marché, tu sais ;

Frédéric ajouta, en riant :

— Ora moi, je me contenterais de la récolte
Là-dessus les trois héritiers quittèrent l'étude

de M. Belhomme. Frédéric eut juste le temps de

prendre son train pour Lausanne. Jacob devait
ramener Alexis dans son char à bancs ; mais,

comme il voulait encore aller voir celui-ci et
celui-là sous divers prétextes — histoire de casser
lé cou à quelques bouteilles de vieux ; — le pasteur

reprit à pied, tout seul, le chemin de Cré-
pins. Et il crut s'apercevoir qu'il avait le pied
moins léger, comme s'il sentait un poids qui
alourdissait tout son être .11 se dit : « J'aurais
peut—être mieux fait de leur laisser la vigne »

Puis en même temps : « Si la récolte tient ce

qu'elle promet, nous achèterons... » Et il énumè-
rait avec complaisance toutes les emplettes qu'on
pourrait faire peur la mère et pour les petits.

Madeleine l'attendait en songeant peut-être
aussi, de son côté, qu'ils seraient désormais un peu
moins pauvres. Après lui avoir raconté le

partage, il voulut aussi lui confier ses scrupules; car
il la savait d'âme délicate et de bons conseils en
toutes choses :

— J'ai bien peur, dit-il en la regardant avec
inquiétude, de me'trouver maintenant en
contradiction avec mes principes...

M'me Gauche ne comprit pas tout de suite, ¦en

sorte qu'il dut lui expliquer :

— Oui, puisque je possède une vigne, et vendrai

du vin... Alors, les Bons Templiers
Elle réfléchit un moment, le regard pensif, et

finit par répondre, sans beaucoup d'assurance :

— Que veux-tu que nous y fassions ?.-. Ce
sont tes frères qui cnt voulu cet arrangement...
Il était naturel que Jacob eût la maison... La
vigne était là... On ne peut pourtant pas l'arracher

peur planter des pommes de terre
(A suivre). Edouard Rod.

Une expérience. — Ronflez-vous demandait une
fiancée à son futur.

— Ma chère amie, jamais.
— Mais comment le savez-vous
— Je suis resté éveillé toute une nuit, alin de m'en

assurer.
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